Conseil de Paris des Lundi 20 et Mardi 21 Juin  2011
 
Vœu relatif à la vidéosurveillance dans les établissements scolaires

 
Déposé par Véronique Dubarry, Sylvain Garel et les éluEs du groupe EELVA
 
Considérant que la CNIL a récemment mis en demeure cinq établissements scolaires, qui avaient installé des caméras de vidéosurveillance à l’intérieur de leurs locaux, de retirer ces dispositifs car ils portaient « atteinte aux libertés des élèves et des personnels » ;  
Considérant que la loi n° 95-73 DU 21 Janvier 1995 admet et encadre, sous réserve de l’autorisation du Préfet de police et pour un impératif de « sécurité des bâtiments et installations publics et de leurs abords », l’installation de dispositifs de vidéosurveillance ;
Considérant que cette même loi autorise la vidéosurveillance pour « la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques d'agression, de vol ou de trafic de stupéfiants » ;
Considérant que la CNIL a «constaté que ces dispositifs filmaient en permanence des "lieux de vie" tels que la cour de récréation, le préau ou le foyer des élèves » alors que «seules des circonstances exceptionnelles peuvent justifier la mise en place de tels dispositifs de surveillance» ;
Considérant que la sécurisation des biens et des personnes peut être obtenue par la mise en œuvre de moyens moins intrusifs et que la surveillance dans les établissements scolaires doit se faire par du personnel aux interclasses ;  
Aussi, sur proposition de XX et des éluEs du groupe Europe Ecologie - Les Verts et Apparentés, le Conseil de Paris émet le vœu que :

Le Maire de Paris rappelle aux responsables des établissements scolaires le refus de la Ville de Paris de ce type de système de surveillance. 

Que le Maire de Paris demande à tous les établissements scolaires d’indiquer s’ils utilisent ce type de dispositif, et si c’est le cas de se mettre en conformité avec la décision du CNIL. 
